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AIDES ACCORDÉES AU TITRE DU FONDS NATIONAL DE L'EMPLOI 

MOBILITÉ GÉOGRAPHIQUE 

ANALYSE 

Notification des circulaires n°8 38!78 du 23 mai 197H et 5/79 du 8 février 1979 relatives à l'aùle à la mobilité 
géographique (complément d'ir~/ormation aux directives contenues duns la circulaire n'' 48! 77 du 14 novembre 1977) 

DOCUMENT À ANNOTER 

Tnstruction n• 78-36 B·l du 17 février 1978 

De nombreuses questions ayant été soulevées au sujet de l'attribution des aides à la mobilité géographique, 
des précisi on~ complémen ta.ires ont fait l'objet des circulaires n'" ~8;78 du 23 mai 1978 et 5j79, en d ate du 
8 février 1979, du ministre du Travail et de la Partic:ipation. 

Messieurs les comptables voudront bien tenir compte des informations données par ces circulaires qui ont 
reçu l'accord du département, et dont le texte est publié, ci-après, en annexes I et II. 

Leur allention est plus particulièrement appelée sur le paragraphe ll-2 « L'indemnhé forfaitaire pour frais 
de transport du mobilier », de la circ:ulaire n • 5/ 79 du 8 février 1979. 

DIFFUSION 

cs 1 

9 G7S5:JG 5 62 

Poul· le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directez,r, 

Guy SALLERIN. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 
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ANNEXE No 1 
à l'instruction n• 79-120- B 1 

du 23 août 1979 

MINISTf:RE DU THAVAIL 
ET DE LA PARTlCIP A TI ON 

DÉL~C.HION À L'EMPLOI 

Mission c Aides individuelles:. 

C.D.E. n• 38/78 

L E MINISTR~: DU TRAVAIL ET DE LA I'ARTICII'ATION, 

2 

Paris, le 23 mai 1978. 

à Messieurs les préfets, ln directeurs régionaux du Travail et de l'Emploi, les directeurs départe· 
mentaux du 1'ravaü et de l'Emploi, le dircctf•ur général de l'Agence nationale pour l'emploi. 

ÛBJET : Aides à la mobilité géog raphique. 
Référence: Ma circulaire n• 48jï7 elu 14 novembre 1977. 

La mise en œuvre des nouvelles dispositions relatives uux aides à la mobilité. objet de la circulaire visée 
en référence, appelle des précisions complémentaires qui vous sont données en annexe ci-jointe, sous forme de 
c questions-réponses :.. 

La présentation des éléments de ce questionnaire est en concordance avec les rubriques de la circulaire 
précitée. 

Je rappelle qu'à compter du 1 .. janvier 1978, l 'attribution des bons de transport et des indemnités pour 
recherche d'emploi ainsi que les opérat ions de liquidation ct de paiement qui y sont afférentes ont été prises en 
charge par l'Agence nationale pour l'emploi. 

D'autre part, j'ai fait procéder ii l'édition par l'lmprimerie nationale de nou~caux imprimés en matière de 
demandes d'allocation de transfert de domicile, d'indemnité de double résidence et de prime de mobilité des jeunes, 
qui sont adaptés aux nouvelles dispositions en vigueur. 

Vous pourrez obtenir les imprimés dont vous avez besoin en adressant vos commandes à la direction de l'Admi­
nistration générale, du Personnel et du Dudget, ~ous-direction de l'Admini~tration générale, bureau A G 1. 

Enfin, vous trouverc7., ci-après, des instructions complémentain~s relatives aux conditions de remboursement 
des frais d'hébergement des stagiaires de formation profes~ionnelle, prévus à l'article R. 322-18 du Code du travail, 
et au paragraphe Il-4 de la circulaire visée en référence. 

1. L'article R. 322-18, alinéa 1, vient d'être modifié par le décrl't n'· 78-316 du 13 mars 19ï8 qui précise que 
ces frai s d'hébergement sont remboursés lorsque ie centre de formation n'assure pas d'hébergement c ·à titre 
gratuit :. des stagiaires. 

Avant cette modification les stagiai re~ ne pouvaient prél~ndre au remhoursemcnl de leurs frais d'héher· 
gement que s'ils étaient logés à titre onéreux en dehors du centre de formation. Dans le cas contraire ils ne pouvaient 
prétendre à aucun remhoursrmcnt, même s'ils étaient logéa à titre onéreux dans le centre de formation. Désormais, 
dans ce dernier cas, lt: remboursement est possible sauf lorsque le centre de formation assure l'hébergement c à 
titre gratuit ,_ 

2. Les dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 322-18, introduites par le décret n• 77-14 du 5 janvier 
1977, à savoir : c Lorsque le centre de formation qui n'assure pas l"hébcrgement des stagiaires est amené à faire 
l'avance des {rais d'hébergement, il est remboursé des sommes versées, dans les limites prévues à l'alinéa précédent:., 
subsistent bien que le décret n• 78-316 du 13 mars 1978 ne le précise pas et elles restent applicables. 

3. Le paragraphe II-4-c de la circulaire susvisée du 14 novembre 19ï7 a pré\'U que la décision de rernbour· 
sement des frais d 'hébergement est prise c par le direrteur départemental du Travail et de l'Emploi dont relève la 
résidence habituelie du demandeur>. Cette modificatiun de la ~ituation actuelle présentant des inconvénients, le 
remboursement doit continuer à être effectué, comme le paiement des rémunérations dues aux stagiaires concernés, 
par le directeur départemental du Travail et de l'Emploi du lieu du stage. 

Il convient, en conséquence, de remplacer : 
- :1u paragraph<l H-4-c, premier alinéa, « le directeur départemental du Travail et de l'Emploi dont 

relève la résidence habit ur lie du demandeur> par c le directeur départemental du Travail et de l'Emploi du 
lieu où est implanté le centre de formation professionnelle qui accueille le stagiaire:.; 

- au paragraphe 11-4-c, Di~position nouvelle, deuxième alinéa, « Ir directeur départemental du Travail et 
de l'Emploi de la résidence habituelle du stagiaire> par c le directeur départemental du Travail et de l'Emploi 
du lieu où est implanté le centre de formation professionnelle qui accueille le stagiaire,, 

Le délégué à l'Emploi, 

Gabriel ÛHtrx. 
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CO:\IPLtl\JEJ';T A LA CIRCULAIRE ~· 48! 17 OU 14 J'liOVEMBRE 1977 
SUR LES AIDES À LA MOBILITÉ 

111. - A lOF.. LOURDES 

QUESTIONS 

TILL ALLOCATIONS DE TRANSFERT 
DE DOMlClLE 

A. Ch amp d 'application ·professionnel. 

L'uttrihuLion est-elle possible quand le reclassement a 
liru clans : 

RÉI~ONSES 

- unr ~~~~oeinlion régie par la loi de 1901? Oui. 

- un centre technique imlu:striel créé par la loi Oui. 
n• 48-1228 du 22 juillet 1948? 

- une mairie? Nom. 
- une chambre de commerce? Nl!n. 

- l'agrnt·t· naticmale pour J'emploi ou l'association Nun. 
pour la formation profps~ionnelle df's adultes? 

- uue cai~~e de ~écurité Fociale. hormis les orga- Oui. 
nismes IJUi ont le ~talut tl'étahli~scment public à 
caractère administratif? 

- une banque nationalisée (Crédit lyonnais, Banque Oui. 
de France ... ) ? 

- un étahli~~ement mutualiFte? Oui. 

- un org::nismc Cl éé par del' syndicuts (ex. Fédération Oui. 
du bâtiment. Union syndicale et sanitaire ... ) ? 

C 2. Ayan t dro it aclmis Mculcmcnl à J'indemnité 
pou r frai:~ de d éplacement e l à l'indemnité 
forfa ita ire pour frais de transport du mobi­
lie r . 

J.'a~similation à un licenciement est-elle possible dans le 
cas de: 

- démission '? 

- démission pour -.uivre un stage de formation pro-
fes~ionnclle? 

- démission à cuu•e d'une longue maladie? 

- lic\~nc icmPnt ù cause d'une longue maladie? 

- lit:~:u c icmcnt pour insurfisance professionnelle, 
pour faute grave, pour un motif disciplinaire? 

- pe rle d'un emploi au terme d'un contrat à durée 
déte rminée? 

- rupture d'un contrat d'un commun accord entre 
cmploycur et intéressé? 

C. Béné fi ci 11ires. 

C 1, ~ 4. Il faut considérer que la dernière phase 
du C 1, § 4, est sans portée puisque dans l'état actuel 
cie la réglementation agricole., il n'est pas encore prévu 
ri'aidc à hl mohilitti au profit du salarié qui quitte le 
secteur agricole à la charge du Fonds d'action sociale 
pour l'aménagement des structures agricoles. Dans ce 
ca ~, i'allocation de transfert de domicile peut donc 
être allrihuée au ûtre du Fonds national de l'emploi en 
ce qui coucerne le salarié licencié en provenance du 
secteu r èj~ricole l'ous ré~erve, bien entendu, qu'il n'y 
ait pa~ cumul avc·r· les aides du C.N.A.S.E.A., notamment 
avec la prime de départ et d'installation accordée aux 
mutants a:;ricoles. 

{\\on. 

Nun. 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Non. 

1. 
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Cas particulier. - Les travailleurs originaires de la 
métropole revenant de l'étranger ou des départements 
et territoires d'outre·mer où ils occupaient un emploi 
ainsi que les frontaliers, peuvrnt·ils bénéficier de l'indem­
nité de transfer t de domirile? 

D. Nature de l 'allocation. 

2. INDEMNl'f t FORF'AITATRE POUR FRAIS DE TRANS· 

PORT DU MOBILIER. 

Cette indemnité étant composée, pour chaque per· 
~onne, outre un montant fixe, d'un montant variable qui 
est fonction de la distance entre les deux domiciles, 
quelle est la base d'appréciation de la distance? 

L'indemnjté peut·clle être attribuée lorsqu'il y a loca­
tion d 'un véhicule pour l'exécution du déménagement? 

Est-il possible de compter parmi les personnes étant à 
la charge du demandeur, des personnes vivant au foyer 
et qui bénéficient de ressources insuffisantes pour sub­
sister (pensions ou retraites minimes) ? 

3. PRIME DE TRANSf' ERT ET DE RÉINSTALLATION. 

L'ouverlurf' du droit est possible pour le transfert 
de domicile intenenant à parti r du lieu ùe résidence à 
l'arrivée en m.:t.,lpole vers le lieu de reda;:sement sous 
ré~erve : 

- d'avoir été in~crit çomme demandeur d'emploi 
dans les services de l'A.N.P.E. au lieu de rési­
dence à l'arrivée en métropole (ou dont relève le 
domicile du frontalier) ; 

- que le reclassement n'ait pas été assuré avant 
le retour en métropole, l'inscription à l'A.N.P.E. 
ayant alors un caractère fictif. 

Les conditions de la rupture du contrat sont celles 
prévues pour les autres salariés. L'allocation de transfert 
de domicile peut être attribuée dans sa totalité (indem· 
nité pour frais de déplacement, indemnité forfaitaire 
pour frai s de transport du mobilier, prime de transfert 
et de réinstallation) lorsqu'il y a eu licenciement pour 
cause économique de l'emploi occupé à l'étranger ou 
dans les D.O.M.-T.O.M. ou dans le pays frontalier et 
si l'intéressé a été admis à l'allocation supplémentaire 
d'attente par I'A.S.S.E.D.l.C. à son retour en France. 

Le travailleur salarié revenant de l'étranger ou des 
D.O.M.·T.O.M., qui se reclasse en métropole au lieu 
de sa rél'idence à l'arrivée, ne peut pas bénéficier de 
l'allocation de transfert de domicile pour le déplace· 
ment de l'étranger ou des D.O.M.-T.O.M. vers ]a métro­
pole. 

De même, le travailleur frontalier qui, ayant perdu 
son emploi dans un pays limitrophe, se reclasse en 
métropole au lieu de sa résidence habituelle, ne peut 
pas bénéficier de l'allocation de transfert de domicile. 

P our l'évaluation de la distance, seul est retenu le 
trajet réel à l'aller effectué par le transporteur. Pour 
faciliter ceLLe évaluation, le transporteur sera invité 
par le salarié utilisateur à mentionner cette distance 
(aller) sur la facture de déménagement. 

Oui, mais l'indemnité ne peut être attribuée que 
dans la limite des frais engagés. 

Oui. 

La circulaire C.D.E. n• 35/75 du 28 août 1975, rela- Oui. 
tive à la notion d'enfant à charge, reste-L-elle en vigueur? 

E. Comtitution du dossier. 

d. Cas du non-salarié amené à occuper un emploi 
salarié. 

Quelles sont les modalités d'établissement de la pièce 
attestant la qualité d'ayant droit non salarié? 

Cette pièce, qui certifie l'exercice d'une activité pro­
fessionnelle pendant les trois années précédant le 
dépôt de la demande, est établie par le directeur dépar­
temental du Travail et de l'Emploi du lieu de départ 
au vu de:~ déclarations fiscales ou de sécurité sociale. 
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F. Paiem ent. 

Calcul des éléments de l'allocation. 

Le minimum garanti étant retenu pour le calcul des 
divers élémen t ~ de l 'allocation, quel est ie taux pris en 
considération selon le cas'? 

a. 4. Cumul. 

Comment joue la règle de non-cumul lorsque l'allo­
cataire a obtenu une aide d'une caisse d'allocations fami­
liales au titre du déménagement? 

111.2. PRTME DE MOBILITÉ DES JEUNES 

A. Bénéficiaires. 

1. CALCUL DF. LA PRIME DE TRANSFERT ET DE RÉ!NSTAL· 

LATION : 

- pour fixer le montant de la prime, c'est le mini­
mum garanti à la date d 'occupation de l 'emploi 
qui est retenu; 

- pour l'application du plafond de ressources : 
- d'une part, le plafond égal à mille fois le mini-

mum g-aranti est calculé sur la hase du mini· 
mum garanti en vigueur à la date d'occupa­
tion de l'emploi, 

- d'autre part, les ressources mensuelles sont 
appréciées ·3 la date de la demande d'alloca­
tion. 

2. CALCUL DE L'INDEMNITÉ FORFAITAIRE POUR FRAIS DE 

TRANSPORT DU MOBILŒR : 

C'est le minimum garanti à la date d'occupation de 
l'emploi qui est retenu. 

Le montant de l'aide de la Caisse d'allocations fami­
liales vient en déduction de l'allocation de transfert de 
domicile. 

Peut-elle être attrihuée lor!'-qu'un contrat de travail Non. 
fait suite à un contrat d'apprrntissage pour l 'accomplis· 
sement duquel le jeune a dû se déplacer à plus de 30 km 
de ~a ré~idence habituelle? 

B. Cham p d 'application. 

b, Champ d'application géographiq~te. 

Peut-elle être attribuée lorsque l'emploi est occupé Non. 
dan~ le~ départements et territoires d'outre-mer? 

c. Chnmp rl' application professionnel. 

l'eut-elle être attribuée pour un emploi occupé : 
- en qualité d'employé de maison? 
- dans le secteur agricole? 

Dan;; le secteur public. quels !-iOnl les emplois exclus du 
bénéfice de la prime? 

Non. 
Oui, sous réserve qu'il n 'y ait pas cumul avec les aides 

du C.N.A.S.E.A., notamment avec la prime de départ et 
dïnHallation accordée aux mutants agricoles. 

Le~; emplois occupés dans : 
- l'Administration proprement dite; 

- les établissements publics à caractère adminis-
tratif; 
les collectivités locales. 
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D. Condition s d 'attr ibu tion . 

D 3. Le demandeur de la prime devant ê tre inscrit 
comme demandeur d'emploi à l'A.N.P.E., la prime peut· 
elle lui être attribuée s'il rcfu;;c une oiire d'emploi de 
l'agence située à moins de 30 km de sa résidence habi· 
tuelle et se reclasse par ses propres moyens à plus de 
30 km de sa résidence habituelle? 

D 6. L'occupation effective d'un logement au lieu de 
la nouvelle résidence peut-elle être attestée par tout 
particulier, éventuellement un membre! de la famille. 
qui met à la disposition du jeune une pièce d'habitation 
·à titre g racieux ou moycnnunt un loyer modique? 

E. Constitution d u dossier . 

Dan~ les cas d'un emploi pris ·à l'étranger, la demande 
peut-elle être déposée avant le départ? 

Le délai cie quat re mois pendnnt lequel doit être 
déposée Ja demande peut-il être c:alculé après l'expira· 
tion de la période d'essai, c'est-à-dire à partir de la 
date à laquelle nn contrat de travail e~.<t définitivement 
cond u? 

Si un rmploi de,·ant être occupé à l'étrangtr donne 
lieu à une période d'e!<sai accomplie en France, le délai 
dl.' quatre mois pendant lequel doit être déposée la 
demande peut-il être c:~ lculé à partir d ~ la date à 
laquelle l'emploi est effectivement occupé à l'étranger 
('t non à compter du début d(• la pPriode d'essai? 

F. ) lodalités de calcul e t de paiement. 

F 1 b. Dans le cas d 'occupation d'un emploi à l:étran­
~er, l'i le!' aéroports les plus proches de la résidence du 
lil'u dr départ et/ou du lieu de travail ne coïncident pas 
avre ll's aéroports en ligne directe internationale, le 
r.akul r~t- il effectué forfaitairement sur les bases régle­
mrntai rrs. en tenant compte cie la seule distance entre 
les aéroports f'n ligne directe ou les distances cumulées 
d'une part, entre les aéroports secondaires et les aéro­
ports en ligne directe, d'autre part, entre les aéroports en 
liJ.~nc rlirrrte? 

Oui, si le refus de l'offre d't•m ploi a paru justifié 
par d~:~ c•ln•idération~ rl'timéc~ admi~~ihles. 

Oui, pui~que la ju:.tification dt•mandée porte sur la 
réalité d'un nouveau logement efff'ctif au lieu de l'em· 
ploi et non •ur de~ charges effectivrs liées au logement. 
~his cette attestat ion doit comporter l'adresl'e précise 
de ce nouveau logement. 

Oui. à la condition que l'atte~tation de travai l ne soit 
délivrée par l'employeur ct jointr au dossier qu'après 
urcupation effective de l'emploi à l'étranger. 

En aucun ra•. la demande ne peut être souscrite par 
une persnnne mandatée par l'intéressé. 

Non, C(' délai doit être calculé à partir du déhut de 
la période rl'esl'ai pui ~que celle-ci ne f11it pas obstacle 
à l'attribut ion de la prime. 

Oui, puisque c't•l:t le déplacement qui est à l'origine 
cie l'ouverture du droit. 

Le calcul est eiTer.tué sur le~ base• réglementaires en 
tenant compte des distances rumulées, d'une part entre 
les aéropnrt• !'econdaires ct les aéroports en ligne 
directe, d·:wlrc part entre les aéroports en ligne directe. 
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à l' Instruction no 79-120-B1 
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RÉPUBLIQl:E t 'RANÇAISE 

;\fission c Aides individuelles ~ 

CDE n• 5/79 

Paris, le 8 février 1979. 

LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA PARTICIPATION, 

à Messirurs les préfets, les direCll'urs régionaux du Travail et de l'Emploi, les directeurs départementaux 
du Travail et de l'Emploi, Monsieur le directeur général de l'Agence nationale pour l'emploi. 

ÛBJET : Aides à la mobilité géographique. 

Références : Mes circulaires COE n• 48/ 77 du 14 novembre 1977 et CDE n• 38/ 78 du 23 mai 1978. 

Je suis saisi de nombreuses questions concernant les conditions d'attribution des aides à la mobilité 
géographique versées dans le cadre du F.N.E. Bien que les principes qui régissent l'octroi de ces aides aient 
déjà été largement précisés et commentés par mes précédentes circulaires, il m'apparaît utile de vous les rappeler 
ci·dessous en vous précisant les assouplissemenls à ces règles qu'il vous appartient d'accorder. 

1. Le champ d 'application 

Principe : Le serteur public demeure exclu du champ d'application des aides à la mobilité, en vertu même 
de l'article L. 322·1 du Code du travail qui dispose que ieur objet est de faciliter aux travailleurs salariés l 'adap· 
talion c à des emplois nouveaux salariés de L'industrie ou du commerce ». 

Par secteur public il convient d'entendre : 
- l'Administration proprement dite; 
-les établissements publics à caractère administratif; 
- les collectivités IClcales. 

Ce principe est absolu en ce qw concerne les aides lourdes (allocation de transfert de domicile et prime 
de mobilité des jeunes) même s'agissant d'agents non titulaires recrutés par la Fonction publique. 

Toutefois, s'agissant des aides légères (indemnité de double résidence, indemnité pour recherche d'emploi, 
bons de transport gratuit) la circulaire n• 48/ 77 du 14 novembre 1977 vous indiquait que les demandeurs d'emploi 
pouvaient en bénéficier sans distinction de secteur professionnel de placement ou de reclassement. TI est donc 
admis, pour ces aides légères seulement, qu'elles puissent être attribuées aux agents du secteur public à condition 
toutefois qu'ils ne soient pas ~ous statut et qu'ils produiSI'nt une attestation de l'organisme employeur indiquant 
qu'ils ne perçoivent pas par ailleurs une aide similaire. De toute façon ces aides ne peuvent concerner que des 
agents non titulaires. 

II. L'allocation de tran11frrt de domicile 

l. !.a condition d'inscription. romiiH' dt-mandl'ur d'emploi 

A partir d'une date qui sua fixée ultérieurement l'inscription comme demandeur d'emploi ne sera plus 
exigée. Toutefois, en J'état actuel des textes législatif, el réglementaires, elle demeure une condition essentielle. 
Cependant, dès maintenant, il convient de se montrer bienv••illant dans un certain nombre de cas qui conduisent 
3 cles situations inéquitahles. C'est ainsi qu'il me paraît nc:ccssairc d'envisager les assouplissements ci-dessous : 

L'aide pourra être auribuée dans le cas où le travailleur licencié en cours de préavis a pu se reclasser 
pendant f:clle p(:rinde. sans s'être fait inscrire à l'A.N.P.E. 

De même, l'inscription auprès des correspondants de l'A.N.P.E. peut être prise en compte dans les mêmes 
conditions qu'une inscriptivn auprès des services de l'A.N.P.E. (cas notamment des handicapés qui sont reclassés 
par l' intermédiaire d'associations}. 
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2. L'indemnité forfaitairt· pour frais de transport rlu mobilier 

11 convient de modifier comme suit la circulaire n" 48/ 77 du 14 novembre 1977 (III-1, ~ D-2) les troisième 

et quatrième alinéas doivent être supprimés et remplacés par : 

c Pour l'allocataire, le montant de l'indemnité forfaitai re e~t calculé au taux plein . ~ 

« Pour les personnes à charge a insi que le conjoint de rallocataire, les taux servant au calcul de l'indemnité 

forfaitaire pour frais de transport du mobilier sont réduits de moitié ~. ainsi que le prévoit l'arrêté du 20 juil­

let 1977. 

Hl. La p rime d e m obilité des Je u nes 

1. T.a condition d'inscription comme r/('mnndeur lfemploi 

Pour les ratsons évoquées plus haut en ce qui concerne l'allocation de transfert de domicile, il y a lieu 

de considérer, par dérogation au principe posé par la circulaire n• 48/77 du 14 novembre 1977 (fii-2, § A : 

bénéficiaires), que cette aide pourra être attribuée aux jeunes non inscrits comme demandeurs d'emploi, dans 

les cas suivants : 

a. A la fin de la scolarité, lorsque le jeune se reclasse dans le délai pendant lequel il bénéficie encore 

d'une couverture sociale, c'est-à-dire pendant un an au plus après la cessation des études scolaires 

(jusqu 'à 20 ans) ou univer sitaires (jusqu'à 26 ans) ; 

b. En cc qui eoncerne le jeune qui se reclasse dans le délai d'un an à partir de la fin du service national , 

l'inscription comme demandeur d'emploi n·est plus obligatoire, puisqu'il bénéficie pendant ce délai 

d 'une couverture sociale gratuite ; · 

c. L'inscription auprès de correspondants de rA.N.P.E. ouvre également droit à l'attribution de l'aide. 

Je rappelle que le jeune doit produire toutes just ifications appropriées : certificat de fin de scolarité, pièce 

délivrée par l'autorité militaire compétente, récépissé d'in,cription comme demandeur d'emploi auprès d 'un corres· 

pondant de l 'Agence. 

2. L'évulu.ation de la distance enrre le rlomicilv habituel et le lieJL du. premier emploi 

Le premier emploi doit se si tuer à plus de 30 km du lieu de la résidence habituelle. Celle-ci peut 

correspondre à la ré~idence des. parents, ou au lieu otJ a été effectuée la scolarité. un contrat d'apprentissage ou 

un stage de formation professionnelle. 

Lorsqu'un jeune, ayant terminé sa scolarité, son upprentissage ou un stage de formation professionnelle, 

trouve son premier emploi au lie u de sa formation, la ré9idence occupée avant la période de formation peut être 

considérée comme la résidence hahitue llc elu jeune. 

3. La charge rrun logement 

Le deuxième versement de l'aide ~era ,ubordonné à la justilication par le jeune de la charge d'un logement 

au lieu de son emploi, à partir du septième mois d'occupation de l'emploi (quittance de loyer, par exemple) . 

4. La notion de premier emploi 

Elle doit être interprétée de manière large. En effet, l'expérience a montré que le jeune occupait souvent 

un emploi d 'attente avant une insertio n plus définitive. Pour cette raison, il est possible d'attribuer la prime de 

mobilité des jeunes au jeune qui démissionne d'un premier emploi salarié pour occuper un deuxième emploi 

rorrespondant à sa qualification réelle, s'il n'y a pas d'interruption !'ignificative entre les deux emplois d'une 

part, et si l'oceupat ion du deuxième emploi a lieu dans le délai d·un an à partir de la fin de la scolarité ou du 

contrat d'apprentissage d'autre part. 

On considérrra q ue la durée d'occupation du prr.micr emploi <'~t ncutrali:<ée; la totalité de l'aide ne pourra 

être versée au jeune qu'après ~epl mois d·oceupat ion du deuxième emploi. 

.'i. Le délai dtL dépôt de ln demande 

Le délai de quatre mois Cl't nor malement compté à partir de la date d'ocf'upation de l'emploi, même si le 

jeune est soumis à une période d'es~ai. 

Pour éviter qu'à (;t ~uite d 'infurmutions l'rronél•,; le~< jeunes se trouvent forclos, il conviendra de prendre 

é~~:alt>ment en con!<idération Jp;:: demande~ Mpus~c~ pendant le délai de quatre mois à partir de la date d'embauche 

définitive suivunt une période d·essai, celle·t· i éhwl alors neutralisée. 

U faut entendre par date de dépôt celle de la remise de la demande proprement dite de prime de mobilité 

des jeunes à l'Agence locale pour l'emploi. Les pièces annexe~ requiS<'~ pour 1!1 constitution du do$~Ïer complet 
peuvent être, le cas échéant, remi~es ultérieurement. 
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6. La prime de mobilité des je1wes ù l'étranger 

Ct•lle aidt! ;o:e cumpOf>e de deux éléments : la prime de molülité elle-même et l' indemni té pour frais de 
d,:pbc•·rncnt. 

Le ver>;emcnt de cette de rnière aux j~une:; bénéficiaires d e la prime de mobilité à l'étranger est ~ubordonné 
à la justification par les jeune::: de la réalité OC'!> frais f!ngagés par eux pour le voyage (alte1;tation de l'employeur 
indiCJuant soit qu'il n'a rien t:ngagé au titre 1k:;: frais de l'<lyagc du j eune, soit le montant de la somme ver,;ée; 
j u~t:licati r de::. frai $ ('ngap;és par le jeune) . 

. I.V. Statistiques 

J.a circulairt· CDE n• 48/lï du 14 novembre 19ï7 avait prévu que det< stal1st•q ues relatives aux aides à la 
mobilité {!éographiquc se raie nt établies trimestri~llement, notammen.t en cè qui concerne les aides attribuées aux 
.ieunc~ qui occupent leur premier emploi à l"étrang1!r . 

Une loi concernant l'anribution de l'allocation de transfert de domicile aux travailleurs se reclassant à 
l'éLranger vient d'être votée, e L sera appliquée dans des condition;; précisée~ ultérieurement. 

Il paraît intéressant ùe distinguer les différentes catégoriel' de bénéficiaires des aides à la mobilité géogra· 
phi que. 

Pour. facilit er votre tâche et de man1ere à porter ces résultat:; sur le!; tableaux habituellement utilisés, un 
n<>uveau modèle de demande de créùits a été établi. 

Ils devront parvenir dans les délais et à radresse qui figurent sur chacun d'eux, dûment complétés . 

••• 

Le~ dispositions df' la présente circulaire sont applicables aux salariés reclassés à partir du 1er janvier 1979. 

Toutefois, si Iles réclamalionl' yous sont adres~ées concernant des recla~ements intervenus en 1978 sous 
l't>mpire de la réglementation alors en vigueur, je ne v~:rrai pas d 'inconvénient à ce qu'elles soient examinées dans 
un ~sprit bienveillant. 

L~ délégué à l'Emploi, 

G. ÜHEIX. 
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DE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

A f.aire parvenir 
avant le 10 du mois suivant la fin du trimestre 

à DiLÉCATIO~ À l.'f:M I'LOI 

TRANSFERTS DE DO~UCILE ~U:TROPOLITAINS 

Situation du . . . . trimestre 19 . . 

NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES (l) 

Demandeurs 

d'emploi Restructuration Décentralisation 

ÉTAT DE CONSOMMATION DES CRÉDITS 

D.A.F. l 

Poste 62·80 

Pas d'indemnité 

de réinstallation 

Crédits délégués depuis le }cr janvier 19 .. : ................. , ...... . ...................... ... .... .. ......... . 

Dépenses du trimestre : ........................................... .. . .. ........ .. . ........ . .......... .. ... . 

Solde à la fin du trimestre : ......................................................... . ...... ... ....... . . . .. . 

Crédits à déléguer pour le trimestre suivant : .............................. . .......... .. ........ ............ . 

Nom du correspondant : ...................... . .... . ............. . . 

Numéro de téléphone : 16/ ..... ... ...... N" de poste : ...... . ..... . 

(1) Il est entendu que le nombre de bénéficiaire5 (;Orret:pond au nombre de décisions prises. 
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A faire parvenir DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI avant le 10 du mois suivant la fin du trimestre 
à DÉLÉGATION À L'F.MPLOI 

D.A.F.1 
DE Poste 62.80 

TRANSFERTS DE DO~flCILE A L''f:TRANGER 

Situation du . ... trimestre 19 .. 

Nombre de bénéficiaires (1) 

ÉTAT DE CONSOMMATION DES CRÉDITS 

Crédits délégués depuis le 1~• janvier 19 .. : ............. .. .. ......... . . . ....................... .. ........ . .. . 

Dépenses du trimestre : .......... ... ..... .... ....................... .. .... ....... ... . ... . . .... . ...... . .... . 

Solde à !11 fin du Lrime::strc : ...................... . ..... ... . .. ...... .. . . ........ .. . ........................• 

Crédit:;; à déléguer pour le trimestre suivant : ...................................................... . ........ . 

Nom du correspondant : ... .. ... .. ......... . ....... ... ........ .... . 

Numéro de téléphone : 16/ ...... . ..... . . N" de poste : . .... ....... . 

(1) Il e::t entendu que le nombre de bénéficiaires correspond au nombre de décisions prises. 
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A f-aire parvenir DIRECf!ON DÉPARTEMENT ALE 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI avant le 10 Ju mois suivant la fin du trimestre 
à DÉLÉGATION À L' EMPLOI 

D.A.F.l 
DE Poste 62.80 

PRIMES DE MOBILITÉ DES JEUNES EN MÉTROPOLE 

Situation du . . . . trimestre 19 . . 

Nombre de bénéficiaires (1) 

ÉTAT DE CONSOMMATION DES CR€DITS 

Crédits délégués c.lepuis tc I •• janvier 19 .. : ................................................................. . 

Dépenses du trimestre : ................................. . ........... ... ........ .. ... . ... . .. .. .. .. .. ... . ... . 

Solde à la fin du trimestre : ... ...... . . ........... . .... . . .. . ... ...... . ... ..... ....... . ... . .......... .. . ... . . 

Crédits à déléguer pour le trimestre suivant : . . . . .. . . .. . .... . .. . . ....... . ........ • ..... . . . . ..... .- . .. .• . .. · .. . . 

Nom du correspondant : .. . . . . .. . . .. .. .. . ........ . .......... . ..... . 

Numéro de téléphone : 16/ . . . . . . . . . . . . . . N" de poste : ... . ....... . . 

(l) Il est entendu que le nombre de bénéficiaires correspond au nombre de décisions prises. 
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A f-aire parvenir 
avant le 10 du mois suivant la fin du trimi'!-Lrc 

à DÉLÉCATIO~ À L
1
F:\IPLOI 

D.A.F. l 
Poste 62.80 

PRIMES DE 1\IOBILITt DES J EUNES A L'ETRANGER 

Situation du . . . . trimestre 19 . . 

Nombre de bénéficiaires (1} : ........................... . 

ÉTAT DE CONSOMMATrON DES CRÉDITS 

Crédits délégués depuis le 1er janvier 19 .. : .. ........... . ................ .. ...... . ............... .. ...... . .. . 

Dépenses du trimestre : ...................... . ............. . ... . ............................. .. . .. ........ . 

Solde à la fin du trimestre : . . . . . .. .... . ......... ... .. ........ ............................................. . 

Crédits à déléguer pour le trimestre suivant : . ............... . ..... ................. ..... ... .. .............. . 

Nom du correspondant : ...... . .... . .. .. ...... . ..... . ........ . ... . • 

Numéro de téléphone : 16/. . . . . . . . . . . .. . W de poste : ............ . 

(1) Il est entendu que le nombre de bénéficiaires correspond au nombre de décisions prises. 


